
DIRECTION  DE  L’ATTRACTIVITÉ  ET  DE  L’EMPLOI

202 3  DAE  39  Avenant  n°3  à  la  convention  entre  la  Ville  et  l’Office  du
Tourisme  et  des  Congrès  de  Paris  relative  au  plan  de  soutien  de  la  Ville
en  direc tion  des  acteur s  du  tourisme.

PROJET  DE  DELIBERATION
EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieurs ,

La  Ville  de  Paris  s’est  mobilisée  dès  l’été  2020  pour  soutenir  les  acteur s
du  secteu r  touris tique  face  aux  impacts  économique s  et  sociaux
engend r és  par  la  crise  sanitai re  de  la  Covid- 19,  qui  s’est  notam m e n t
traduite  par  des  contrain te s  de  déplace m e n t  et  l’arrê t  des  flux  de
visiteu rs  interna t iona ux.  Un  plan  ambitieux  de  soutien  de  la  destina t ion  a
été  mis  en  place  par  l’Office  du  Tourisme  et  des  Congrès  de  Paris  (OTCP),
soutenu  par  la  Ville  de  Paris  à  hauteu r  de  3  555  000  euros,  conformé m e n t
aux  délibéra t ions  2020  DAE  133  et  2020  DAE  281  accorda n t
respect ivem e n t  2  075  000  euros  et  1  480  000  euros  en  soutien  aux
acteurs  du  tourisme  en  2020.
Depuis,  de  multiples  actions  ont  été  mises  en  place  afin  de  répond re  aux
enjeux  et  aux  besoin  des  professionnels  :

1. La  structu r a t ion  et  le  développe m e n t  d’offres  alterna t ives  et  locales

Les  première s  actions  ont  cherché  à  encourag e r  les  Franciliens  et  les
Parisiens  à  redécouvri r  toute  la  richess e  et  la  diversi t é  de  l’offre
touris tique  de  la  capitale  afin  de  répondr e  à  l’absence  des  touris tes
interna t iona ux,  et  développe r  davantag e  un  tourisme  local,  plus  résilien t
et  plus  durable .  Différen te s  campagn es  de  promotion,  de  relais  presse  et
de  partena r i a t s  avec  des  influenceu r s  ont  pu  être  organisées  afin  de
promouvoir  le  «  Paris  local  »  et  le  «  Paris  autrem e n t  ».  En  partena r i a t
avec  les  guides  touristiques ,  plusieurs  centaines  de  visites  gratui tes  ont
égaleme n t  été  organisées  sur  le  terri toire  au  cours  des  étés  2020,  2021  et
2022.

Un  travail  avec  toutes  les  mairies  d’arrondisse m e n t  a  par  ailleurs  été
engagé  afin  d’identifier  avec  elles  les  points  d’intérê t  locaux,  créer  des
parcours  originaux  et  établir  les  stra tégie s  de  communica t ion  perme t t a n t
de  mieux  les  faire  connaît r e  aux  locaux  et  aux  touristes .  Ce  travail  a  pour
ambition  de  mieux  valoriser  les  savoir- faire  locaux  et  favorise r  la
découver t e  du  Paris  du  quotidien.  Tous  ces  points  d’intérê t  sont



géolocalisés  et  visibles  sur  les  outils  cartogra p hiqu es  interac t ifs  mis  en
œuvre  par  l’OTCP.

En  parallèle,  l’OTCP  a  déployé  Paris  Passlib,  perme t t a n t  l’accès  à
de  nombreux  sites  culturels ,  à  des  activités  «  Découver t e  »  et  au  réseau
de  transpor t s  en  commun.  Ceci  avec  la  volonté  de  référenc e r  davanta ge
d’offres  alterna t ives  qui  font  par tie  du  «  Paris  autrem e n t  »  (visites
guidées ,  musées  parisiens ,  tourisme  de  proximité…)

2. Accompagn e r  la  transi tion  vers  un  tourisme  plus  durable,  plus
contributif  et  plus  responsa ble

La  crise  sanitaire  a  égalem en t  souligné  en  creux  la  forte  dépend a nc e
de  cer tains  acteurs  au  tourisme  lointain  ou  à  cer tains  marchés ,  et
l’existence  de  formes  de  tourisme  pouvan t  met t r e  à  mal  localemen t
l’équilibre  entre  visiteu rs  et  habitan t s  (conges t ion  de  l’espace  public,
meublés  touris tiques  illégaux,  etc.).  Face  à  ce  consta t ,  l’OTCP  a
accompag n é  la  Ville  dans  sa  volonté  de  faire  évoluer  le  paradigm e
touris tique  parisien  en  organisan t ,  en  juillet  2021,  les  Assises  du
Tourisme  Durable.  Ces  Assises  ont  permis  d’amorce r  une  véritable
dynamique  de  transi tion,  en  posant  les  jalons  pour  élabore r  un  tourisme
plus  local,  plus  durable  et  plus  résilien t .

Dans  cet te  même  logique,  l’OTCP  a  lancé  un  progra m m e  dédié  «  Pour
un  tourisme  durable  à  Paris  »  articulé  autour  de  plusieurs  objectifs
(contrôle  des  émissions  de  gaz  à  effet  de  serre,  gestion  des  déche ts ,
consomm at ion  d’eau  et  d’énergie,  prése rva t ion  de  la  biodiversi t é ,  sortie
du  plastique  à  usage  unique…).  Ce  progra m m e  propose  des  services
d’accomp ag n e m e n t ,  des  ateliers  et  divers  docume n t s  ressource s  (guides
pratiques ,  annuaire s  de  pres t a t a i r e s  durables…)  afin  d’aider  les  acteurs
touris tiques  à  faire  évoluer  leurs  pra tiques .

3. Accompagn e r  les  filières  les  plus  impactées  par  la  crise  sanitai re  et
promouvoir  la  destina t ion

Enfin,  l’OTCP  s’est  mobilisé  pour  accompag n e r  tous  les  acteurs  de  la
filière  forteme n t  impactés  par  la  crise  sanitai re  avec  la  mise  en  place
d’une  gamme  d’outils  perme t t a n t  de  nourri r  les  professionnels  en
données  et  en  études ,  pour  les  aider  à  se  projete r  à  court  et  moyen  terme.
De  nombre us e s  campag n e s  de  promotion  ont  égaleme n t  été  mises  en
œuvre  à  l’interna t ional  en  fonction  des  réouver tu r e s  des  frontière s ,  des
aspira t ions  des  clientèles  des  différen t s  marchés  nationaux.

L’OTCP  a  égaleme n t  engagé  des  actions  spécifiques  à  destina t ion  de
certains  segmen t s  touristiques  par ticulière m e n t  impactés ,  comme  la
filière  événem e n t ie lle  avec  la  mise  en  place  de  webinaire s ,  de  campagn e s
pour  les  salons  et  événem e n t s ,  d’accueil  presse  et  d’influenceu r s  et  de
produc tion  d’outils  de  promotion  BtoB.

Avec  le  contexte  sanitai re ,  l’OTCP  a  mis  en  œuvre  les  actions  jugées
les  plus  per tinen te s  et  efficaces,  afin  de  répondr e  aux  enjeux  de  court
terme  causés  par  la  crise.  Ce  plan  de  soutien,  initialemen t  prévu  pour
l’année  2020,  a  été  prolongé  une  premiè re  fois  pour  l’année  2021  et  une
deuxième  fois  pour  2022  afin  de  perme t t r e  à  l’OTCP  de  continue r  à



accompag n e r  la  destina t ion  dans  la  reprise  progres sive  des  flux
touris tiques .  

L’OTCP  sollicite  un  dernier  repor t  en  2023,  afin  notam m e n t  de
poursuivre  les  actions  lancées  en  matiè re  de  structu r a t ion  et  de
développe m e n t  d’offres  alterna t ives  et  locales,  conformé m e n t  aux  assises
du  Tourisme  durable  et  afin  de  renforce r  cette  offre  dans  la  perspec t ive
des  Jeux  Olympiques  et  Paralympiques  2024.

Les  financem e n t s  déjà  att ribués  à  l’OTCP  au  titre  du  plan  de  soutien
en  2020,  et  non  consom m é s  en  2022  à  la  suite  de  la  deuxième
prolonga tion,  pourron t  ainsi  être  repor t é s  en  2023.

Je  vous  propose  donc  de  m’autorise r  à  signer  l’avenan t  à  la  convention
qui  encad re  le  plan  de  soutien  afin  de  permet t r e  à  l’OTCP  d’achever  sa
mise  en  œuvre  en  2023.

Je  vous  prie,  Mesdam es ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .  

La  Maire  de  Paris





202 3  DAE  39  Avenant  n°3  à  la  convention  entre  la  Ville  et  l’Office  du
Tourisme  et  des  
Congrès  de  Paris  relative  au  plan  de  soutien  de  la  Ville  en  direc tion  des
acteurs  du  tourisme  
 

Le  Conseil  de  Paris  
 
 
Vu  la  loi  n°92- 1341  du  23  décemb r e  1992  portan t  répar t i t ion  des
compéte nce s  dans  le  domaine  du  tourisme  ; 
 
Vu  le  Code  généra l  des  collectivités  terri toriales  ; 
 
Vu  le  Code  du  tourisme  ; 
 
Vu  la  convention  annuelle  portan t  sur  la  mise  en  œuvre  du  plan  de
soutien  de  la  Ville  en  direc tion  des  acteur s  du  tourisme,  signée  le  24
juillet  2020  avec  l’Office  du  Tourisme  et  des  Congrès  de  Paris,
conformé m e n t  à  la  délibéra t ion  2020  DAE  133  ;  
 
Vu  l’avenan t  n°1  portan t  sur  la  mise  en  œuvre  du  plan  de  soutien  de  la
Ville  en  direc tion  des  acteur s  du  tourisme  et  encad ra n t  l’utilisation  d’une
nouvelle  subven tion,  signée  le  4  décembr e  2020  conformé m e n t  à  la
délibéra t ion  2020  DAE  281  ; 
 
Vu  l’avenan t  n°2  portan t  sur  la  mise  en  œuvre  du  plan  de  soutien  de  la
Ville  en  direc tion  des  acteur s  du  tourisme  et  allongean t  la  durée  de  la
convention  qui  l’encadre  d’un  an,  signé  le  5  décemb r e  2021
conformé m e n t  à  la  délibéra t ion  2021  DAE  304  ; 
 
Vu  le  projet  d’avenan t  n°3  portan t  sur  la  mise  en  œuvre  du  plan  de
soutien  de  la  Ville  en  direc tion  des  acteurs  du  tourisme  et  allongean t  la
durée  de  la  convention  qui  l’encadre  d’un  an  ; 
 
Vu  le  projet  de  délibér a t ion  en  date  du  ………………………..  par  lequel
Madam e  la  Maire  de  Paris  lui  demand e  l’autorisa tion  de  signer  un
avenan t  à  la  convention  entre  la  Ville  de  Paris  et  l’Office  du  Tourisme  et
des  Congrès  de  Paris  relative  au  plan  de  soutien  de  la  Ville  en  direc tion
des  acteurs  du  tourisme  ; 
 
Sur  le  rappor t  présen t é  par  Madam e  Afaf  GABELOTAUD,  au  nom  de  la
1 ère  Commission.  
 

Délibère  : 
 



Article  1  :  Les  termes  de  l’avenan t  à  la  convention  entre  la  Ville  de  Paris
et  l’Office  du  Tourisme  et  des  Congrès  de  Paris  relative  au  plan  de
soutien  de  la  Ville  en  direc tion  des  acteurs  du  tourisme  sont  approuvés .   
 
Article  2  : Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  l’avenan t  n°3
à  la  convention.  
 
 

 

 


